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ROUBAIX, LE 29 JUIN 1886 

M0\ RÊSIDEM, ES-TU G M H R f ! 

Vous corin&issrz bien ceTO 'Çhraso im

mortelle qui a £gayo nos pères, et qui a 

illustré les mélodrames de l'ancien bou

levard i Elle disait : « Du haut des cieux, 

t a demeure dernière, mon colonel, es-tu 

content ( » 

Eh bien, cette phrase, on va la changer 

maintenant par celle qui est inscrite en 

tête de cet article. 

Car vous savez les mésaventures qui 

sont arr ivées à M. Paul Bert, notre célè

bre vivisecteur opportuniste, actuellement 

résident général du Tonkin? Elles ont 

fait assez de bruit dans lo camp de ceux 

qui n'aiment pas que l'élément militaire ne 

prenue pas au sérieux les gimérmmt 

civils. 

Or, M Paul Bert est un chef civil, ins

tallé dans un emploi grassement rétribué, 

e t devant qui il faut, paraît-il, que les 

officiers de l 'armée française baissent pa

villon : c'est comme cela!Vieux souvenirs 

des délégués de la Convention aux armées 

républicaines de 1702. 

Cependant, comme il y a parmi nos sol

dats bon nombre de cœurs fiers, un pareil 

devoir a paru vraiment pénible, e t il est 

arrivé que M. le résident-général n ' a pas 

trouvé dans Tétat-majorde nos troupesdu 

Tonkin tous les respects auxquels nos bons 

démocrates veulent soumettre nos vail

lants officiers. 

Voilà pourquoi le Journal officiel vient 

decousacrer six grandes colonnes à l ' énu-

mération des honneurs qui désormais se

ront dus aux résidents des pays placée 

sous le protectorat de la France. 

La signature de M. Jules Grévy lui-

même, et celle de M. do Freycinet n 'ont 

pas semblé ê t re t rop imposantes pour r e 

hausser l ' importance d'un tel document. 

Hier le général Boalanger é labara i tune 

ordonnance sur la forme du képi des olli-

ciers; aujourd'hui c'est M. de Freycinet 

qui promulgue un code de l 'étiquette pour 

lo plus grand honneur de nos résidents 

généraux. 

Comment n 'admirerait-on pas la vaste 

intelligence do nos ministres, leur zèle pa

triotique pour résoudre ces profondes 

questions* 

Combieu ils laissent «."errière eux, les 

Louvois et les Gouvio a-Saint-Cyr, les 

L y o n n e e t l c s Richelieu? 

Enfin, notre résident général au Tonkin 

va pouvoir se contemples- dans toute sa 

splendeur de potentat a s i a t i q u e s i r ce fonc

tionnaire, essentiellement civil, ne fait pas 

fi du militaire quand le mil i ta iredoitservir 

à accroître son prest ige . 

Ses illusions sur l'effet que pouvait pro

duire sur les Annamites et les Tonkinois 

sa seule renommé*! se sont, paraîtrai , éva

nouies dès qu'il a eu touché los b o r d s du 

fleuve Rouge. 

Il a réclamé des moyens plus effia;ces 

de faire impressioa sur les peuples. 

Et c'est pour répondre à co désir q'io M. 

de Freycinet, qui lui doit bien ça, vie nt de 

rendre le décret que je m'empresse «de s i

gnaler à l 'admiration do mes lecteurs -

Pa r ce décret les nssidents g é n é r a u x 

ont droit au rang, préséance e t hon ueurs 

des généraux de division c o m m a n d a n t un 

corps d'armée, et des vice-amiraux c o m -

mandant en chef à la mer. 

Cela dit tout, et l 'acte officiel aurai t p u 

s 'arrêter là. 

Mais en aussi g r i v e sujet, il ne faut rien 

laisser dans le vayue , l'on ne saurai t t rop 

préciser. 

M. de Freycinet , aidé du général Bou

langer et de l 'ainiral Aube, ses deux col

laborateurs dans cotte g rande œuvre , a 

donc précisé pendant s ix co lomes « peti t 

texte ». 

M. Paul Ber t avait soif d 'honneurs : on 

l'en a abreuvé. 

M. Paul Ber t a donc droit à des visftes 

de corps faites pa r les officiers avec t r o u 

pes et sans t roupes. 

A sa première entrée au s inge officiel de 

la résidence.ou quand il v is i tera une ville 

du territoire protégé, il sera, reçu pa r le 

major de la garnison; les t roupes , sur son. 

passage, présenteront les a rmes , los t a m 

bours et les clairons ba t te ront e t son. ieront 

au champ,la musique jouera l 'air n a t i o n a l 

{alias la Marseillaise.) 

Les drapeanx et les étendards salueront. 

O drapeaux du passé, si beaux dans les histoires, 
Drapeaux de tous nos-preux et de toutes nos gloires, 

Redoutés du fuyard, 
Percés, trjués, criblés, sans peur et sans reproche. 
Vous qui, dans vos lambeaux, mêlez le sang de Hoche 

Et le sang de Bayard, jifssiiaWÉUSMMi 1 
inclinez-vous devant le vivisecteur du Col

lège de France, l'Attila des lapins et des 

cha t s , devant le héros dénonciateur de re

ligieux, promu grand-protecteur des Ton

kinois et des Annamites, et que la gloire 

des Dupleix pâlisse devant la sienne! 

Et voilà comment nos incomparables 

ministres, occupent les loisirs que leur 

laissent, durant leurs dimanches, les me

sures d'expulsion ou quelque autre de 

même libéralisme '. 

Ces jours-là, ils n'exilent pas ; ils ne ré

digent pas des lois contre « l'affichage 

d'écrits séditeux » contre le clergé ou la 

religion. 

Ils se reposent des proscriptions de la 

semaine en élaborant de mirifiques décrets 

qui les comblent d 'honneurs, leur donnent 

le droit de couvrir leurs habits de galons 

d'or et leur assurent les respects de l'ar

mée ! 

En vérité, comment, après tant d'occu

pations si nobles, la prospérité ne règne-

rait-elle pas dans notre pays? 

Le commerce et l 'industrie auraient tort 

de se plaindre et de réclamer desréformes 

puisque nos gouvernants font coup sur 

coup dans la mémo semaine, exiler les 

princes et décerner, à I I . Pau l Bert , des 

honneurs souverains ! 

Exiger quelque chose de plus serait 

l ' ingratitude. 

NOUVELLES DL JOUR 
U n e r é p o n s e d u g é n é r a l B o u l a n g e r 

à l ' é v ê q u e d e V a l e n c e 
La France, publie une dépêcho en date d'au

jourd'hui de sou correspondant à Valence, conte
nant la réponse du ministre de lu guerre à l'èvè-
que de Valence qui ne s'était pas trouvé la veille 
à la réception ministérielle et qui a présenté ses 
excuses a ce sujet. Cette réponse du général Bou
langer est généralement jugée à Pans non seule
ment comme inconvenante, mais comme d'une 
brutalité sans exemple. La voici : 

« Je vous remercie de votre visite et ja remercie 
également les nombreux membres du clergé qui vous 
accompagnent. 

» Nous considérons cette visite, mon collègue et 
ami, M. le ministre des postes et télégraphes, et moi, 
comme la marque de la déférence que vous devez au 
gouvernument républicain dans la personne de deux 
de ses membres, et je sais être le fidèle interprète de 
M. le ministre des cultes en vous assurant que 
l'Eglise aura toujours droit à toute la sollicitude du 
gouvejnement de la République, si elle sait se main
tenir strictement dans les limites lixées par les lois. •> 

L a c a i s s e d e s c h e m i n s v i c i n a u x 
Dans sa sean.ee du 28 courant, la Chambre a, 

sur le rapport très concluant de notre honorable 
député M. Legrandde Lecelles, pris eu considéra
tion la proposition de M. le comte de Colbert-La-
place relative à l'alimentation de la caisse des 
chemins vicinaux. 

On sait à quel état de pénurie avait été réduite 
cette caisse par les prodigalités de toutes sortes du 
gouvernement; les 4 OiO que paient annuellement 
les communes emprunteuses et qui constituent un 
revenu de plus de dix millions étaient dépensés à 
tort et à travers et disparaissaient même dans les 
écritures de la comptabilité publique. L'importan
te proposition dont nous parlons et qui a été si
gnée ou appuyée par toute la députation conser
vatrice de notre département a pour but de mettre 
fin à cet état de choses et de constituer, au moyen 
des 4 0[0 annuels que paient les communes em
prunteuses, une dotation en quelque sorte inépui
sable a la caisse des chemins vicinaux. 

Sur la demande de son auteur cette proposition 
a été renvoyée à une commission déjà existante. 
L e s d i f f icul tés d e M. P . B e r t a u T o n k i n 

On ht dans la Liberté: 
« Une dépêche du Tonkij nous fait connaître que 

les quelques difficultés qui s'étaient élevées entre M. 
le résident général et l'autorité militaire ont pris 
fin. 

L e m a n i f e s t e d u c o m t e d e P a r i s 
On lit dans la Gazette de France : 
« L'affichage du manifeste de Monsieur le comte de 

Paris, a été opéré dans de nombreuses communes par 
le Journal A/fiche et par initiatives particulières. A 
Neuilly et dans la bantieue.de nombreux exemplaires 
ont été placardés. Le manifeste a en outre été envoyé 
dans les campagnes par millions d'exemplaires, 
adressés sous enveloppes aux électeurs. » 

Aix, 28 juin.— Ici, comme à Marseille, on a fait 
afficher la nuit dernière sur papier tricolore la 
proclamation de M. le comte de Paris. La police a 
lait arracher ces affiches et a pris le nom des affi
cheurs. 

L e d u c d e N e m o u r s e n H o l l o n d e 
L a Haye, 28 juin.— On a annoncé que le duc de 

Neuiours était parti pour la Belgique. Renseigne
ments pris, le duc de Nemours n'a fait que tra
verser la Belgique. Parti de Paris la nuit, il est 
arrivé i Bruxelles, gare du midi, à 5 heures du 
matin, et a. continué sa route vers la Hollande par 
Je chemin de ceinture. 

L e Métropo l i ta in 
.Paris, 28 juin. — Le ministre des travaux pu

blic s a adressé aujourd'hui une lettre au président 
du cinsei l municipal de Paris, pour l'informer 
que si le Conseil ne revenait pas sur son vote re
latif à la construction en tranchée couverte de la 
ligne du métropolitain, allant de la gare Saint-
Lazare * la place Roubaix, le projet de loi serait 
retiré purement et simplement. 
L e t r a i t é d e n a v i g a t i o n f ranco - i ta l i enne 

Paris, 28 juin. — La commission chargée d'exa
miner le traité de navigation franco-italien s'est 
firononcée pour des modifications au texte du 

raité. Elle voudrait que la navigation à voiles 
aussi bien qu'à vapeur pût trafiquer réciproque
ment sur les côtes françaises et italiennes, en ex
cluant toutefois les des. 

L a lo i s u r l e s s u c r e s 
Paris, 28 juin. — Le Sénat, réuni dans ses bu

reaux de-deux a trois heures, a nommé la com
mission pour le projet de loi sur les sucres. 

Sont élus: MM. Tirard, Wallon, Magniez, Pa
ris. Cuvinot, Deuriautto, Isaac, de Lareinty, Cla-

^rftPsont1 unanTmes à demaader le vote du projet 
de loi,tel qu'il a été voté par la Chambre, pourqne 
l'application en puisse être faite immédiatement. 

L a q u e s t i o n d e P a n a m a 
Paris, 28 juin. — La commission de Panama a 

commencé la discussion du projet déposé par le 
gouvernement. Les chambres de commerce de 
Rouen, de Bordeaux de Marseille, de Dijon, de 
New-York ou envoyé des adresses et des extraits 
de leurs délibérations eu faveur du projet gouver
nemental. La commission a décidé d'entendre ven
dredi les ministres signataires du projet ainsi que 
MM. Ferdinand et Charles deLesseps. La commis
sion désire d'ailleurs que le dernier mot dans la 
discussion reste à M. de Lesseps, afin qu'il puisse 
répondre à toutes les objections qui auraient été 
faites. 

L e p r i n c e J o a c h i m M u r â t 
r a y é d e s c a d r e s d e l ' a r m é e 

Paris, 28 juin.— Le prince Joachim Murât, gé
néral de brigade en disponibilité, a été provenu 
hier, par lettre du ministre de la guerre, qu'il est 
rayé des cadres de l'armée. On assure que le 
prince Joachim Napoléon Murât, son fils, est l'ob
jet d'une semblable mesure. 

L e p r i n c e N a p o l é o n à L u c e r n e 
Genève, 28 juin. — Le prince Napoléon estallè, 

non à Prandgins, mais à Lucerne. Ha changé d'iti
néraire au dernier moment. On croit que cette 
détermination a été prise à la suite de la visite du 
duc de Feltre, arrivé dans la matinée. 

M o n n a i e d e N i c k e l 

Paris, 28 juin. — On a distribué à la Chambre 
une proposition ne loi de M. Letellier, ayant pour 
objet d'autoriser la fabrication de monnaie Je nic
kel de 20, de 10 et de 5 centimes. 

D é r a i l l e m e n t d'un t r a i n - e x p r e s s 

Doujeux, 28 juin. — Un train espress a déraillé 
cette nuit à Doujeux (Haute-Marne). Les deux 
voie* sont obstruées. Il n'y a aucun accident de 
personne. 

L e p r i n c e r é g e n t d e B a v i è r e 
Munich, 28 juin. — La prestation du seHBeat 

par le prince-régent a eu lieu aujourd'hui dans ia 
salle du trône. 

U n d o u b l e a s s a s s i n a t p r è s d ' A n g e r s 
Ange.s, 28 juin. — Un double assassinat a été 

commis» Pellonailles, prèsd'Augers. Une lille et 
so i père ont été tués. Le vol parait avoir été le 
m «bile du crime. -

La gendarmerie a procède à une arrestation. 
Suicide de M. Vigo, ancien viguier 

à d'Aridorre 
Perpignan, 28 juin. — M- Vigo, ancien viguier 

d'Andorre, que le gouvernement a remplacé der
nièrement, s'est suicidé dans la soirée, à Sai 11a-
goure, où il habitait ave; sa famille. 

Le choléra 

Brindisi, 28 juin. — Hier 
choléra et 8 décès. 

il y a en H) cas de 

La Lanterne n'est pas satisfaite de l'expul
sion des princes. Elle dénonce maintenant les 
membres tdes sociétés de Saint-Vincent-dc-
Paul et des cercles et associations catholi
ques. 

Il paraît que tous ceux qui en font partie 
seraient affiliés à la grande conspiration mo
narchique. 

Va-t-on les proscrire avssi '? 

LE DR4PE4U ROiJGE A VERSAILLES 
La seconde fête donnée à Versaillesen l'honneur 

de Hoche n'a été qu'un long scandale. A la suite 
du dèlllé de l'armée nationale, est venu le défilé 
de l'armée communaliste : le drapeau rouge a 
librement flotté auprès du drapeau tricolore, sous 
l'œil des officiers indignés et impuissants. Le soir, 
un banquet à réuni les députés républicains dans 
les salons de l'hôtel de France. Au dessert, plu
sieurs toast ont été portés. 11 a naturellement été 
question des Princes. M. Michelin s'est écrié : 

Les orléanktes osent nous porter un défi. Nous 
l'acceptons ; mais rappelez-vous, citoyen prétendant, 
que Louis XVI a été guillotiné sur la place de la Ré
volution. Si vous voulez avoir le même sort, revenez 
comme roi de France! 

Cette menace sauvage n'a pas suffi. Le même 
Michelin, transporté de fureur, a bu à « la Révo
lution non de 89, mais de 93 >! Voilà où eu vient 
le parti républicain. En 1872, le drapeau tricolore 
était seul arboré à Versailles, et M. Gambetta pré
conisait la République athénienne. En 1886, le 
drapeau rouge redevient la bannière de la vraie 
République. Et M. Michelin appelle le retour dm 
.régime de la guillotine. 

L'Angleterre et les grèves belges 
A la demande de lord Rosebery, ministre des 

affaires étrangères de la Grande-Bretagne, lord 
Vivian a fait une enquête et adressé au Foreign-
Office un rapport sur les dernières grèves belges 
et les troubles qui les ont marquées, tandis qu'un 
autre fonctionnaire du département des affaires 
étrangères poursuivait une enquête analogue au 
sujet des grèves de Decazeville. Voici.d'aprôs notre 
correspondant de Londres, les conclusions du rap
port de lord Vivian : 

La grande diminution des salaires — principal grief 
des ouvriers — a sans doute pesé péniblement sur 
ceux-ci, bien que ses effets aient été miiigés par le 
bon marché relatif des vivres; et elle a occasionné des 
souffrances graves, d'autant plus intolérables aux 
yeux des ouvriers, qu'ils ne peuvent comprendre que 
l'abaissement des salaires est la conséquence natu
relle de la grande crise que subit l'industrie minière 
belge depuis 1S74, et qui doit nécessairement réagir 
sur le taux du travail. 

Les quatre années de prospérité factice qui ont 
suivi la guerre franco-allemande, et au cours des
quelles capital et travail ont à la fois réalisé de gros 
bénéfices, n'ont, je le crains, profité, d'une façon per
manente, ni au travail, ni au capital; et les ouvriers 
ont, malheureusement, contracté, pendant cette pé
riode, des goûts et des habitudes qui ne peuvent leur 
être avantageux dans le moment de gêne actueL- \ \ ' 

Les débits de boissons qui abondent dans les ré
gions minières ont exercé une influence des plus per
nicieuses sur le progrès âocial et moral de la popula
tion et engendré dos habitudes d'intempérance et 
d'imprévoyance qui ont préparé cette population aux 
grèves et aux excès. 

Les agitateurs socialistes et les auteurs d'nne litté
r a t u r e telle que le Catéchistne du Peuple ont ainsi 

trouvé un sol fertile où semer leur haine contre leca-
pital qu'ils accusent de s'engraisser des sueurs des 
ouvriers, — accusations réfutées par les faits qu'à 
cités le premier ministre.en se basant sur des données 
indiscutables, et d'où il résulte que le rendement 
total des mines de houille belges n'a procuré depuis 
neuf ans au capital qu'un bénéfice de 1 1]4 p. c , le
quel, reparti entre les ouvriers, n'eût augmenté le 
salaire de chacun d'eux que de 7 centimes par jour. 

Une commission royale composée de personnages 
compétents poursuit actuellement une enquête sur la 
situation des classes ouvrières et les rapports du ca
pital et du travail, en vue d'y apporter des améliora
tion*. Ces questions vitales arrêtent également l'at
tention du Parlement et de tous les esprits réfléchis. 
O" ne peut que regretter qu'elles n'aient pas -té 
abordées plus tôt. Sans doute, on a fait beaucoup 
mais on a encore beaucoup plus à faire pour amélio
rer la situation des ouvriers, et rétablir l'harmonie 
dans les relations actuellement » discordantes » du 
travail et du capital. 

DISCOURS DE M. BAUC4RNE-LER0UX 

Dans la séance de lundi, à la Chambre, M. 
Baucarne-Leroux, député du*Nord, a pro
noncé un remarquable discours, sur la ques
tion des céréales. Nous le reproduisons m -
exteaso d'après le Journal officiel : 

M. le président. La parole est à M. Bav.carne-
Leroux. 

M. Baucarno-Leroux. Messieurs, après l'élo
quent discours que vous avez entendu tout à l'heure 
de noli-c collègue M. Deschanel, vous rue permettrez 
de vous présenter quelques observations qui peuvent 
avoir uise cert^iue utilité. 

Messieurs, je suis l'un des auteurs des propositions 
de loi qui sont actuellement soumises à vos délibéra
tions. Avec tous mes collaborateurs du dérjartement 
du Nord, nous nous sommes faits les interprètes des 
sentiments et des besoins de nos populations agricoles 
pour vous demander des modifications aux tarifs de 
douane sur les céréales. 

Ces réclamations impérieuses ntj se sont pas seule
ment manifestées dans le Nord ; elles nous arrivent 
de tous les points du pays, et dès les premiers jours 
de notre législature, des propositions identiques ont 
été déposées par un grand nombre de nos collègues 
appartenant à toutes les région». C'est vous dire que, 
partout, la nécessité s'impose de venir en aide le 
pl(M prompte fient possible et dans ia plus large ma
sure, à l'agriculture. 

C'est d'une question économique qu'il s'agit ici, et 
non d'une question politiqne ; aussi, je crois pouvoir 
dire que de tous les cotés de cette Chambre nous 
trouverons de nombreuses adhésions pour proclamer 
la nécessité de prendre les mesures les plus vigou
reuses pour relever notre agriculture on détresse, 
afin de lui redonner la vitalité qu'elle n'a plus. 
( Très bien ! très bien '. à droite. ) 

La question sur laquelle nous avons à délibérer est 
une des plus graves qni puissent vousètreprésentées; 
elle se rattache au principe même de l'organisation 
des sociétés. 

La liberté du commerce a été sentenue dans des 
théories brillantes, mais cette vérité, si c'en est une, 
a été obscurcie par los désastres de l'agriculture 
française. (Très bien ! à droite.) 

Le système de la liberté est aujourd'hui considéré 
comme ne pouvant être applicable qu'à l'Europe en
tière et non à un Etat particulier. Il est aujourd'hui 
relégué dans la classe des utopies. 

Gardons-nous de croire que l'encouragement et la 
prospérité de l'agriculture soient jamais sans intérêt 
pour les classes industrielles de la société.Le proprié
taire et l'agriculteur sont eux-mêmes les principaux 
consommateurs. Si l'avilissement du prix des denrées 
les met dans l'impossibilité d'améliorer.de construire, 
de réparer; s'il les force d'ajourneràd'autrestemps les 
jouissances qui semblent s'attacher à leur fortune, 
c'est l'industrie qui en soutire,c'est l'ouvrier qui reste 
sans travail et la fabrication sans débit. 

Les bas prix des denrées, indice d'une abondance 
fallacieuse, produit un marasme général. 

Notre loi a pour but de ^enir en aide à l'agriculture 
française qui,depuis de longues années,subit une crise 
redoutable. 

Dans le but d« faire une diversion sur les causes de 
la crise, quelques uns en ont cherché l'explication 
dans un malaise général, d'autres dans des circons
tances cl imatériques; mais il est surabondamment 
démontré que la véritable cause, c'est la concurrence 
étrangère. C'est elle qui. depuis 15 ans et plus, ruine 
nos cultivateurs en faisant arriver sur nos marchés 
intérieurs des quantités énormes de céréales qui, 
par suite des facilités de production, restent à un prix 
inférieur à celui auquel nos agriculteurs peuvent 
produire. 

C'est dans l'augmentation des droits de douanes, 
qu'il faut chercher le remède à ces maux. 

Les adversaires de cette mesure contestent le droit 
de frapper une surtaxe sur lo blé, parce que le blé 
est la matière première du pain. Cependant aucun 
d'eux ne réclame contre les octrois. Qu'est-ce done 
que les douanes, si ce n'est l'octroi reporté à la fron
tière V 

Cette théorie, ces beaux principes seraient vrais si 
l'on dégrevait les produits français de tout impôt; 
mais loin de là : on leur demande une part très large 
de l'impôt, à tel point qu'un économiste distingué, 
M. Léon Say, a pu dire avec vérité que « l'agriculture 
était la bète de somme du budget ». 

On estime, en effet, que ia quotité d'impôt payée 
par l'agriculture, en contributions directes, indirec
tes, centimes additionnels, prestations, etc., s'élève 
à plus de 8<X> millions de francs. Les calculs ont été 
faits par les personnes les plus compétentes et les 
plus autorisées, et ce chiffre ne parait pas exagérée. 

Et malgré ces souffrances, l'agriculture n'est-clls 
pas menacée d'une mesure nouvelle qui l'atteindrait 
dans ses intérêts ? Je veux parler de cette augmenta
tion des droits sur l'alcool que l'on propose d'élever 
de 156 fr. à215 l'hectolitre. N'est-ce paslàune charge 
nouvelle qui va peser sur l'agriculture. 

Si les grains descendent à des prix trop vils, les 
propriétaires et les cultivateurs,épuisés par la main-
d'œuvre, appauvris par les réparations, languissent 
dans la gêne et sont réduits à l'impuissance d'ac
quitter leurs impôts et leurs fermages. Dépouillés de 
leur aisance, ils ralentissent leurs consommations 
habituelles et privent ainsi le marché français de sa 
principale clientèle. Les travaux eux-mêmes [sont 
suspendus ; la disette du travail, calamité presque 
aussi affligeante que la disette des subsistances, 
frappe alors la classe laborieuse. 

Il est préférable de donner aux ouvriers du travail 
et de bons salaires. Tous les bons esprits pensent que 
cela vaut mieux que de leur fournir une alimenta
tion à vil prix, alors qu'ils ne gagnent même pas la 
somme nécessaire pour se la procurer. 

Aussi, dans l'intérêt bien entendu de la France, 
nous venons vous demander le relèvement dos droits 

Centrée sur les céréales et sur les farines. 

Non seulement cette mesure ne présente aucun 
danger, mais il doit en résulter de grands avantages; 
elle seule peut garantir l'agriculture française de la 
décadence et de la ruine dont elle est menacée ,• elle 
aura pour effet de faire cuit* ver beaucoup plus et 
beaucoup mieux ; par suite de l'excès de notre pro
duction, nous n'aurons nos à craindre de voir expor
ter notre numératre en échange des blés étrangers. 

Le salaire de la ciaese ouvrière qui manque de pain 
et de travail sera assuré; le prix plus élevé des denrées 
rendra aussi plus facile le payement de la contribu
tion; les biens-fonds reprendront leur valeur vénale 
• et les produits de l'enregistrement n'iront point en 
décroissant. 

Sous le régime de la protection, est-ce que notre 
agriculture n'était pas heureuse et prospère i est-ce 
que nos cultivateurs, en faisant leur» affaires, ne 
s'imposaient pas de nombreux sacrifices pour amé
liorer la culture et fertiliser le sol? Si l'établissement 
du libre échange ne s'est pasimmédiatementfait sen
tir dans ses résultats et mauvais effets.pouvions-nous 
en 1881, lors du renouvellement des traités, ignorer 
ses conséquences funestes t Est-ce que l'expérience 
n'était pas faite ? N'étions-nous pas alors en présence 
de nouveaux pays de production, l'Amérique et les 
Indes ? n'était-il pas prouvé alors que nous pouvions 
lutter à armes «gales sur nos marchés avec les im
portations étrangères, avec des pays ayant en leur 
possession des terres vierges qui ne coûtent rien, ne 
demandent pas d'engrais, où les charges sont nulles 
ou presque nulles ? 

Mais pour lutter, il faut être dans des conditions 
qui permettenr la concurrence L'agriculture fran
çaise peut-elle produire des blés à 8 fr. l'hectolitre, 
rendus au Havre à U fr. ? Peut-on oublier que l'Amé
ricain ne paye que 59 fr. d'impôt, l'Anglais 69, l'Alle
mand 48, l'Autrichien 53, l'Espagnol 41, tandis que 
le Français doit une contribution de 111 fr. avec les 
centimes additionnels, prestations, enregistrement, 
mutations, etc. ? 

Nous avons déjà dit que les blés d'Australie, des 
Indes, de l'Amérique, arrivent» Marseille et au Havre 

'à 13 fr. l'hectolitre. La question est de savoir si les 
cultivateurs fiançais peuvent vivre en vendant le blé 
à ce prix de 13 fr. l'hectolitre. Or, les calculs les plus 
exacts et les plus minutieux ont établi qu'en France 
l'hectolitre de blé revient à 20 fr. J'y reviendrai tout 
à l'heure, -

Lorsque, cependant, nous voyons tontes nos cultu
res non alimentaires compromises, nous sommes bien 
obligés do recourir aux produits réservés au tarif gé
néral des douanes, les céréales et le bétail. 

On peut différer d'avis sur l'intensité de la crise 
agricole, sur ses causes réelles et les moyens d'y re
remédier; mais, ce qui ne peut être contesté par per
sonne, c'est l'état de souffrance de l'agriculture, qui 
jette le trouble et l'inquiétude dans nos campagnes, 
porte une atteinte profonde à la propriété foneière, à 
la fortune publique et aux forces vives du pays. 

Le mal ne date pas d'aujourd'hui, il a été signalé 
depuis bien longtemps; il remonte à huit ou dix an
nées et s'aggrave tous les jours. 

Nos cultivateur» grands ou petits, se trouvent en 
face de leurs terres sans savoir quels produits ils 
peuvent confier au sol. Ils se fatiguent do ces pro
messes toujours annoncées, jamais réalisées. 

N'est-il pas notoire quo nos fermes,autrefois si re
cherchées, sont aujourd'hui abandonnées et ne trou
vent plus preneurs? que la ruine s'effectue dans des 
proportions alarmantes? 

Notre honorable collègue, M. Borie, nous disait, à 
la dernière séance, que notre proposition n'était pro
fitable qu'aux grands propriétaires; c'est là une pro
fonde erreur; j'affirme qu'elle a surtout pour objet de 
venir en aide à nos cultivateurs, à ceux qui remuent 
eux-mêmes le sol, et qui travaillent à la sueur de leur 
front pour vivre et élever leurs familles. Je parle ici, 
messieurs, avec une certaine compétence d'une situa
tion que je connais, car je suis moi-mèmecultivateur. 

Il résulte de cette situation une solidarité déplora
ble pour le commerce et l'industrie car toutes ces 
forces vives du travail national sont profondément af
fectées ; elles subissent forcément les conséquences 
des souffrances de nos campagnes, qui représentent 
les trois cinquièmes de la nation, ne gagnent plus 
d'argent, n'achètent plus, de sorte que l'industrie 
perd par cela même le marché le plus important, le 
marché français. C'est le défaut des débouchés, c'est 
la privation de commandes qui amènent forcément le 
chômage et rabaissement du salaire des ouvriers. 

Les changements survenus dans les conditions 
d'existence des habitants des campagnes comme dans 
ceux des villes, peuvent être diversement appréciés, 
mais ne doivent étonner personne; partout les habi
tudes ont changé,.et, en y réfléchissant, on est porté 
à croire que tout n'est pas mauvais dans cette trans
formation, car elle a retenu dans les fermes nombre 
d'ouvriers que l'austérité d'autrefois aurait fait fuir 
vers la ville; mais d'un autre cdté.nos cultivateurs ne 
sont pas restés indifférents aux eonquêtes de la 
science et aux découvertes ag-icoles qui se manifes
tent dans d'autres pays. Ils sont toujours disposés 
à marcher dans c*tte voie du progrès à réaliser, mais 
il faut aussi les aider par des droits compensateurs, 
en établissant l'équilibre de production. 

C'est pourquoi ils réclament aujourd'hui des me
sures efficaces que vous ne pouvez leur refuser. 

(.1 suivre) 

Le Comte de Paris en 'Angleterre 

Tunbridhe-Wells, 23 juin. — M. le comte de 
Paris et M. le duc d'Orléans, accompagnés de MM. 
deSt-Marc Girardin et Camille Dupuy, ont quitté 
Douvres, à 1 h. 40, par un train spécial envoyé 
par le prince de Galles. 

Les augustes voyageurs sont arrivés ici à 2 h.50. 
La gare était richement décorée et une fouie im
mense se pressait sous le hall de la gare. 

Après le triple hurrah, le maire a lu son dis
cours. 

Monseigneur, 
Les membres du conseil municipal de Tunbridge-

wels désirent offrir à Votre altesse Royale, au nom 
des habitants de cette ville, leur souhait de bienve
nue. 

Ils vous expriment leurs sentiments de reconnais
sance pour le choix que vous avez fait de Tunbridge-
Wels comme votre résidence temporaire. 

Sans faire allusion aux circonstances qui ont con
duit Votre Altesse Royale à chercher asile dans ce 
pays, nous vous témoignons un grand plaisir a vous 
recevoir. | 

Nous nous souvenons toujours des membres de 
votre royale famille, qui a résidé parmi nous. 

Nousespérons que, pendant tout le temps de votre 
exil, vous et votre auguste famUle resterez ici. Vous 
y trouverez un séjour agréable, que nous tâcherons 
d'embeilir par tous les moyens. 

Nous assurons Votre Altesse Royale du profond 
respect de toutes les classes de cette viUe, qui se 
mettent à vos pieds. 

Chaque phrase a été interrompue par des hour
ras sans fin. L'enthousiasme était indescriptible. 

Monsieur le comte de Paris a répondu : 
Monsieur le maire, 

Je vous remercie, ainsi que le conseil municipal et 
les habitants de Tunbridge-Wells,, de vos souhaits de 
bienvenue, 

0'ai déjà reçu l'hospitalité de l'Angleterre, et je 

garde un cher souvenir de ce pays, où s'est écoulée 
mon enfance. 

Les jours d'exil de ma famille ont toujours été des 
jours de malheur pour la France. 

Je viens chercher ici le repos et le recueillement 
qui me sont nécessaires peur travailler au relèvement 
de ma patrie. 

Puis, Monsieur le comte de Paris a tendu la 
main au maire et aux conseillers municipaux de 
Tunbridge-Wells, ainsi qu'aux membres de la 
députation du Club conservateur et de l'Associa
tion des commerçants. 

L'ovation a continué pendant dix minutes en-
cote. 

Une vieille amie de la famille d'Orléans, Mme 
Bishop a off*rtun superbe bouquet à Monsieur le 
comte de Paris, en lui souhaitant la bienvenue au 
nom de la société du pays. 

Alors la foule s'est encore augmentée, une foule 
délirante, poussant des hourralis et des acclama
tions, et à travers laquelle ont grand'peine à se 
frayer passage les voitures où ont pris place les 
Princes et leur suite. 

Arrivés au Calverely-Hotel, Monsieur le comte 
de Paris se retire dans ses appartements. Mais la 
foule, qui a suivi les voitures, agite ses chapeaux 
sous les fenêtres et l'acclame comme s'il était son 
roi. 

D'excellentes nouvelles de Mme la princesse 
Louise et du château d'Eu attendaient le Prince à 
son apppartement. 

HISTOIRES ^AUJOURD'HUI 
Le général et l 'assassin 

On lit dans l'Autorité' : 
< Aux fêtes de Limoges que M. Boulanger ho

norait (?) de sa présence, le maire de la ville e\ 
son conseil municipal, formant une collection 
magnifique de communards en retraite, de jaco
bins débraillés et de démagogues malpropres, eu
rent l'audace d'inviter le ministre de la guerre à 
un banquet fraternel. . . 

» Or, des membres du conseil, I* plus considéré, 
le plus digne, celui que cette estimable assemblée 
écoute et honore à l'égal d'un doyen, est un certain 
Kebyrel; qui assassina, en 1871, le colonel Billet, 
et comparut, pour ce fait, devant le conseil de 
guerre, qui le condamna à la peine de mort. 

» Kebyrel était là, assistant le maire et tout 
fumant encore du sang qu'il avait répandu. 

> Il attendait le ministre de la guerre. > 
V Autorité ajoute : 
< Si M. Boulanger avait eu quelque noblesse de 

cœur, quelque respect de son uniforme, qaelqne 
pudeur, qoelque dignité, sinon pour lui, du moins 
pour les généraux et les colonels qui l'entouraient, 
il aurait refusé avec indignation de choquer le 
verre avec l'assassin du colonel Billet, l'un des 
héros de la charge légendaire de Reischoffen. » 

• — • — i . 

LA LAINE A LONDRES 
Londres, le 28 juin 1886 

Les catalogues de samedi et d'aujourd'hui con
tenaient environ 21.600 balles toutes en laines 
d'Australie. Voici comment se sont réparties ces 
quantités. La France a pris environ 10,000 billes 
dont 7,000 pour le Nord et 3,000pour Reims,l'Al-
lemague 8,000 et l'Angleterre le reste, soit, 6,000. 

La séance de samedi avait été très-ferme; toutes 
les laines moyennes et toutes provenances trou
vant preneurs à des prix bien soutenus. Les 
Zèlande surtout,malgré leur peu de qualité et leurs 
rendements doateux, étaient vivement disputées 
par les Allemands et les Français. Quant aux 
laines croisées, ce sont les Anglais qui en traitent 
la plus grande partie en faisant sur les cours du 
début une hausse d'environ Ij2 dernier surtout en 
laveur des lots les plus fins. — Une bergerie de 
laine extra Port-Philippe suint,les OS,VA,atteiEt 
des prix qui sembleraient indiquer que ces meil
leures genres tendent à rentrer en laveur. 

Aujourd'hui le choix était mauvais, portant près» 
qu'uniquement sur desQueenslandqui n'intéressent 
guère la fabrique française,mais que les Allemands 
et les Anglais se sont disputés avec vigueur; en 
Scoured les meilleurs lots de laine fine et propre 
comme Kilfera, Euston, etc., dènotett une ten
dance à la hausse très marquée; il en est de même 
pour les pièces en suint léger quelque défec
tueuses qu'elles soient — Le concours des ache
teurs reste normal et l'entrain est général, les 
Anglais prenant maintenant couramment de la 
laine fine. 

On vient d'annoncer que les enchères actuelles 
se termineraient le 20 juillet au lieu du 29; il est 
même probable que la clôture sera rapprochée au 
17 juillet. 
(Voir au commerce les circulaires de MM. le* 

Courtiers et les atis divers). 

• , 
BULLETIN ÉCONOMIQUE 
LE COMMERCE LAIN1ER PENDANT LES CINQ PREMIERS 

MOIS OE 1886 
Nous suivons toujours avec intérèt,dans le rele

vé des opérations du commerce extérieur de la 
France, la partie qui concerne la laine. 

D'après les documents officiels nous constatons 
qu'il est entré, durant la période de janvier à juin 
1886, pour 16 millions de francs environ de moins 
que dans la période correspondante de 1885, soit 
en chiffres exacts 147.958.000 fr. en 1886 contre 
163.956.000 fr. en 1885 : voilà qui n'est pas de na
ture à faire baisser le prix de la laine étant donné 
que, de par tontes les lois économiques do monde, 
la valeur d'une marchandise doit croître en raison 
directe de sa réfaction. 

D'autre part, nous constatons que les exporta
tions des tissus de laine se sont accrues de prés da 
7 millions de francs ; nous avons expédié à l'étran
ger pendant les 5 premiers mois de 1885 pour fr. 
141.724,000 et nous avons exporté cette année 
durant les mêmes mois fr. 148.100.000. 

11 y a de plus un rapprochement assez curieux 
à faire : c'est que les statistiques du ooiimerce 
anglais, pour le mois dernier, accusent une aug
mentation dans les enchères de laines et par con
tre elles sont forcées de oons tater « qu'en ce qui 
concerne le commerce de lai ne, les exportations de 
fils ont diminué et celles da tissus ont également 
périclité. » J P 
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